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Mercante 
Officielle 

• L'Etat vend aux sinistrés des matelas 
î t objets de literie à des prix beau-
ïooppius élevé* que dans le Commerce 

L*Etal-patron a une rerommée ^plutôt fâ-
ciieuoe cl . exeicice de ses divers monopoles »ou-
lè\ i chaque jour dos critiques justifiées. 
, Les pminies éplorôes des fumeurs contre les 
produits Jg la iiegie des tabacs nous parvien-
uenl çn étho» ivpétés et les allumettes, tout le 
inonde le constate à ses dépens, se montrent 
trop souvent réfrai laires. A Lille, au coin des 
rues du Plat et du Molinel, l'entrepôt, resté 
indemne au milieu de* brasiers du bombarde
ment, démontrait aux plus incrédules qu'elles 
fiaient d'une rare résistance et parfaitement in
combustibles. 

Leur qu.ilité s'est-elle améliorée depuis ? 11 
•était, peut-être téméraire de t'affirme*. 
* Ils prê1ci:t fijciîement aux récriminations mo
tivées H kiêtl abus multiples fortifient les argu
ments socialistes en faveur de la Nationalisation 
fnbslitiiée /': l'étatisation, qui a fait ses preuves 
d'impuissance, de routine et de gâchis. 

Sauf le service postal, fonctionnant d'habitude 
a,la satisfaction générale, les grands monopoles 
directs, ou par délégation, sont loin de consti
tuer un idéj!. 

L'expérience quotidienne a rondamné ce sys
tème ar'.iuiqu-, vestige des institutions mo
narchiques et le nombre de ses partisans de
vient lie plu» en plus restreint. 

l.'Etut M paraît guère plus heureux lorsqu'il 
ouvre bouI:que sur rue et s'installe commer
çant dans nt*< légions dévastées. Si nous en 
jugeons par les lettres qg) nous parviennent, 
les sinistrés sont très peu dispesés à lui décer
ner un témoignage de satisfaction. 

En effet, le ministère des Régions Libérées 
leur délivre dans ses stations-magasins, à va
loir sur leurs dommages de guerre, de, mate
las de 18 kilos de laine pour a5o francs et des 
traversins de 3 kilos a raison de 65 francs. 

Or, on voit actuellement en vente dans le 
ccm:rtcrec des'matelas de ao kilos de laine, de 
q::alitô au moins égal?, sinon supérieure, pour 
soo francs, et des traversins de 4 kilos au prix 
de 45 franc». 
. Interviewé sur ce mercantilisme officiel, qui 
nous était signalé par plusieurs de nos lecteurs, 
M. Vic.irl, secrétaire de la Chambre Syndicale 
lilloise de l'Ameublement, noue déclare: 

« De grandes quantités de matelas et de tra
versins se Irouven! empilés dans les stalions-
•Ujiasint. Le min stère veut se défaire de ce 
M'.'-k gênant en obligeant les sinistrés, c'est-à-
dire se* créanciers, à prendre en acompte sur 
leurs dornjîiage* des objets de literie ' qu'ils 
à'acjièi "rujçn.! •te.-lainement pas s'ils avaient de 
3 argaat, \\:i ils le? toouvent, avec raison, trop 
Ben garn'0 'rop conleux et mal confectionnés. 
Jf'«:>aut pas la libellé du choix, ils sont forcés 
d'accepter ce qu'on leur offre. 

» La terrible crise que traversent en ce mo
ment Ivs ronîirtfrçants et les petits fabricants de 
nos régions envahies '.es oblige à vendre à perte. 
Foi:rq;:oi l'Etat ne ferait-il pas, comme nous, 
les sacrifices nécessaires, au profit des malheu
reux, au lieu de leur imposer des achats oné
reux dans ses magasins ? Il leur cède, pour 200 
francs, un matelas étriqué, dont aucun ne vou
drait assurément s'ii pouvait se fournir ailleurs; 
L"s laines cl les coutils sont en baisse,c'jst indé
niable. Par suite, l'on peut aujourd'hui se pro
curer un matelas pouT deux personnes, au prix 
de aoo francs, rendu à domicile. Ces matelas 
prés,?nl'"i>t sur ceux du ministère des R. L. 

QUELQUES PRÉCISIONS 
S U R X-A. 

NOUVELLE LOI MILITAIRE 

Nous avons annoncé hier que le projet de loi 
militaire arrêté par le gouvernement, prévoyait, 
dix-huit mois de service actif à", partir : de la 
classe 2 i . ,• • 

Voici quelques autres précisions de ce projet. 
L'APPEL DES CLASSES 

Appel de la classe au cours de sa aoe année, 
en deux fractions : les jeunes gens du premier 
semestre, au mois d'avril; les jeunes gens du 
deuxième semestre, au mois d'octobre. 

Appel de ia classe ioai tout entière au mois 
d'avril de cette année. 

L'ORGANISATION 
La durée du service militaire portée à 3o 

ans au lieu de 28 : 18 mois dans l'armée active, 
18 ans et demi dans la réserve de l'armée ac
tive, 10 ans dans l'armée territoriale. 

Suppression de la réserve de l'armée terri
toriale et affectation de l'armée territoriale tout 
entière, en cas de guerre, aux services du terri
toire. 

Organisation territoriale actuellement exis
tante, subdivision de régions et régions, main
tenue, et continuant à être chargée en temps 
de paix et en temps de guerre, de tous les ser
vices de recrutement. 

Par contre, indépendance des formations de 
l'armée active (divisions et corps d'armée) dont 
le nombre ne correspondra plus forcément au 
nombre de régions et de subdivisions des ré
gions. 

Le nombre des division» et des corps d'armée 
existant en temps de paix serait fixé par décret. 

POliR LES FAMILLES NOMBREUSES 
L'appelé appartenant à une famille de : 
Quatre enfants vivants, aura droit à i5 jours 

supplemenlaires.de permission (60 jours au lieu 
de 45); 

Cinq enfants, 3o JOUTS (75 au lieu de 45) ; 
Six enfants, l'appelé sera envoyé dans ses 

foyers au bout d'un an de service, an cours 
duquel il aura 3o jours de permission. Il sera 
appelé, dans son dernier semestre de service, 
pour une période n'excédant pas 6 mois; 

Huit enfants: Le militaire aura droit à iS 
jours de permission et -sera renvoyé dans ses 
foyers au bout de 6 mois de service. Pendant 
le reste de son temps à accomplir, il sera rap
pelé pour une période n'excédant pas deux mois 
au total, 

POUR LES CHEFS DE FAMILLE 
Dans le service aclif. 1e père d'un enfant est 

assimilé à l'appelé appartenant à une famille 
de 6 enfants. 

Le réserviste, à la naissance d'un enfant, 
passe dans la classe de mobilisation' inférieure 
à la sienne. 

Le réserviste, père de 4 enfants, passe de droit 
et définitivement dans la territoriale, _ 

POUR LES ETUDIANTS 
La loi prévoit que des sursis d'incorporation 

pourront être accordés a la jeunesse întellec-
luelie, niais pai contre, les jeunes gens qui bé
néficieront de cet avantage, devront contracter 
un engagement de trois ans et devenir officiers 
de réserve. 

POUR LES RESERVISTES 
Le nombre et la durée des périodes d'exer

cice des réservistes ne sont plus précisées; elles 
n'excéderont pas, au total, huit semaines pour 
les hommes de troupes et six mois pour les of
ficiera, en conciliant les 'exigences de l'instruc
tion et les nécessités économiques-

LES PERMISSIONS 
Au cours de la durée du service actif, le nom

bre total des jours de permission est fixé à go 
l'appréciable avantage de contenir 20 kilos de [ jours par an, y compris dimanches et jours 
bonne laine, au lieu de 18, d'être mieux condi- fériés, 
lionnes et de coûter 00 francs de moins. La dif
férence est aussi sensible en ce qui concerne les 
Jraversins, car nous les vendons 20 francs meil
leur marché, avec un kilo de laine en plus! » 

Os.déclarations de M. Vicart ne sont pas de 
"nature à renforcer les sympathies publiques pour 
le rôle de l'Etat-commerçant. 

Il est surtout regrettable de voir les magasins 
ministériels liquider à haut prix leurs stocks de 
rossignols au détriment de malheureux sinistrés, 
contraints de subir les exigences administra
tives, faute d'argent. 
• Si l'équilibre du Budget est difficile à établir, 
il ne faut pas s'en prendre à ceux qui furent 
•victimes de l'invasion et ont tout perdu, pour 
s'efforcer de le mettre sur pied, par l'exploita
tion de leur détresse. 

E. POLVENT. 

« BOflflE AtfflÉE 1 , 
LA POfeTE N'ACCEPTE PAS QUE, POUR UN 

SOC, VOIS FC.IHREZ CELA SUR VOS CAR
TES DE VISITE. 
La direction des postes nous communique 

l'avis suivant : 
« Les cartes de visile ne neuvent être admises 

au larif de 0 fr. 05. sous bande ou sous envelop
pe ouverte, que si elles ne comportent aucune 
mention manuscrite autre aue les nom, qualité 
et adresse d<> l'expéditeur. 

» Toute autre addition manuscrite rend les 
cartes de visites passibles de la taxe des lettres. 
et également, si elles sont sous bande ou sous 
enveloppe ouverte affranchie 0 fr. 05. de la sur
taxe fixe de 1 îr., prévue par l'article 7 de ia 
loi du 29 mais 1020. obligatoirement perçue sur 
l'expéditeur en cas de refus par le destina
taire. 

» Ainsi, une carie de visite portant manuscri-
•tement le mot « souhaita » et insérée sous ban
de ou sous enveloppe ouverte, affranchie 0 fr. 05 
doit donner lieu à la perceotion de la somme de 
1 fr. 40, soit 0 fr. 40 représentant le double de 
.l'insuffisance d'affranchissement et 1 fr... mon
tant de la, surtaxe fixe. > 

LE SEHVIŒ KLITAJRE CI BELGIQïïT 
LE PROJET DU GOUVERNEMENT PREVOIT 

- 10 MOIS POUR L'INFANTERIE 
M. Devèze, ministre de la défense nationale 

belge, a déposé aujourd'hui, a la Chambre, au 
nom du gouvernement, un orojet de loi ayant 
pour objet de réduire la durée du service pour 
les classes 1918 et 1919. Le temps de service est 
réduit a 10 mois pour l'infanterie et a 17 mois 
pour la cavalerie. 

. -a». 1 
Une deuxième Chambre 

au Tribunal de Valenciennes 
LE RAPPORT D"ESCOFFIER EST ADOPTE 

' PAR LA COMMISSION DE LEGISLATION 
Paris, 15 décembre. — La Commission de lé-

gislition civile et criminelle a adopté les conclu
sions du rapport d'Escoffier, député du Nord, à 
créer une Se Chambre au Tribunal Civil de 
Valenciennes. 

Il faut espérer que cette mesure tant attendue 
par leo justiciables sera votée dans un pro
chain débat. Il suffira d'inscrire sans retard la 
proposition de loi à l'ordre du jour. 

LA CRISE DE CHOMAGE 
9 E S SOCIETES MINIERES REDUISENT 

LEUR PERSONNEL 
Les mines d'antbracite d'Aimé ont redu.t leur 

personnel dr-s deux iiers ; ia Société Minière des 
Alpes, de près des trois quarto. 

Les Catastrophes de Chemin de Fer se suivent et se ressemblent 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Près de Forbach, en Alsace, un train de mineurs 
a tamponné un train de marchandises 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

On compte d i x - s e p t morts et v ingt -c inq b l e s s é s 
Strasbourg, i5 décembre. — Une catastrophe 

qui s'est produite dans des circonstances iden
tiques à celle d'Armentiicres, est survenue ce 
matin, près de Forbach. 

Un train de mineurs, venant de Sarregue-
mines, a tamponné, à 5 heures du matin, un 
train de marchandises, en gare de Kreurwald. 

On compte 17 morts et a5 blessés, dont ia 
grièvement. 

Les autorités de Strasbourg se sont transpor
tées sur les lieux. 

Des premiers renseignements parvenus, il 
semble résulter que l'accident est dû, là auesi, 
à un mauvais fonctionnement des appareils de 
signalisation. 

Soixante victimes 
Sarreguemines, i5 décembre. — Suivant les 

renseignements parvenus ici, SUT l'accident de 
chemin de fei de Beutzwaid, Se train de. voya
geurs aurait, pour une cause encore inconnue, 
brûlé le signal d'arrêt protégeant, le train de 
marchandises. 

Sous la violence du choc, la locomotive du 
train tamponneur fit deux tours sur elle-même 
et trois wagons furent brisés. 

On a retiré d'abord des décombres neuf tués 
et une cinquantaine de personnes, blessées, la 
plupart aux jambes. 

Des médecins de Sarreguemines et de Forbach 
sont partis pour donner les premiers soins aux 
blessés, qui ont été transportés ensuite en auto
mobile à l'hôpital de ReutxwaM. 

La machine et les wagons du train de mar
chandises ont été renversés. 

Le parquet de Metz est parti sur les lieux. 
Un train de secours a été envoyé de Forbach 

pour relever le matériel et dégager la voie. 

Les victimes sont des ouvriers 
des houillères de Oreutzwald 

Metz. i5 décembre — Suivant un commu
niqué fait à la gare de Greulzwald, l'accident 
de chemin de fer qui s'est produit ce matin, 
vers 5 heures, est dû à une collision entre un 
train omnibus, transportant de nombreux ou
vriers qui ee rendaient à la mine de Houve re
lever les ouvriers de l'équipe de nuit, et une 
locomotive en manoeuvre. 

Le sémaphore indiquait que la voie était fer
mée, mais le signal ne parut pas avoir été re
marqué par ie mécanicien du train omnibus. 

A b suite du choc très violer*, la locomotive 
et les premiers wagons du train furent projetés 
hors de la voie et deux wagons remplis de 
voyageurs furent littéralement broyés. 

On ne sait encore à qui incombe la lespon-
sabilité de cette catastrophe. 

Les blessés sont soignés i l'hôpital des houil
lères de GreutzwaJd. Les victimes sont toutes 
des ouvriers des villages de la région. 

La responsabilité des cheminots 
DEUX CONDAMNATIONS DANS L'AFFADIE 

DE L'ACCIDENT DES AUBKAIS 
Orléans, i5 décembre. — Le tribunal correc

tionnel d'Orléans a rendu son jugement dans 
l'affaire de l'accident des Aubrais. L'aiguiil-
leur Besse, dont le jugement reconnaît les qua
lités professionnelles, est condamné à trois 
mois de prison et 5o francs d'amende. 

L'électricien Chatuzet, qui ouvrit le m i t 140 
sur l'avis de Besse, ce qui permit au train de 
passer et détermina la catastrophe, est condamné 
à un mois de prison avec sursis et à 5o francs 
d'amende. 

Après la Catastrophe 
d'Armentiéres 

L'état des blessés est satisfaisant 
La dixième victime est identifiée 
L'état des blessés de la catastrophe d'Armen-

tières continue à être très satisfaisant. A l'hô
pital Saint-Sauveur, où nous nous sommes ren
dus, hier, dans la soirée, i ls ont passé une 
bonne journée. Plusieurs d'entre eux pourront 
même sortir à bref délai. Seuls, Mlle Madeleine 
Mercier, qui a été, comme o n sait, amputée 
d'une jambe, et l'Italien Paiaonne, devront être 
hospitalisés plus, longtemps. Leur état, cepen
dant, n'inspire pas la moindre inquiétude. 

On sait que l'identité d'une seule des dix 
victimes de la catastrophe de chemin de fer 
d'Airmentières restait à établir. 

Il s'agissait d'une femme paraissant âgée 
d'une trentaine d'années. 

Nous_sommes informés qu'on a pu hier l'iden
tifier. C'est une dame Boite lie, née Boutry, mé
nagère, originaire des environs de Mons et de
meurant en Belgique. ; 

Quant aux obsèques des victimes, on sait 
qu'elles auront lieu ce matins jeudi, à 10 heu
res, à Armentières. Un train «pécial sera orga
nisé par la Compagnie du Nord. La départ aura 
lieu à p heures 10, arrivée . & Armentières a 
9 heures 35. 

:: A LA C H A M B R E :: 

La vente des tabacs de luxe 
sera interdite dans les grands magasins 

Paris, 15 décembre. — Le Ministre des Ktnan-
<-»s prendra prehainement des mesures interdi
sant la vente des tabacs de luxe dans les grands 
magasins. 

3̂t> 

Gabrielle "Bompard est morte 
LE FAIT EST CONFIRMÉ 

Nous avions annoncé la fin obscur» de «Me 
qui fut, il y a trente ans, la complice d'Eyraud, 
dans la retentissante affaire Goulfé. Cette mort 
a été, députe, mise en doute. On affirme que la 
nou/velle est bien exacte. Très pauvre et vivant 
fort retire, Gabrielle Bompard faisait souvent 
des apparitions de plusieurs, jours dans une pe
tite communie de l'arrondissement de Vervine 
{Aisne; - MarUgny-Leuze, où habitait une très 
ancienne amie a elle qui lui gardait son affec
tion. Les gens du pays oonnajsE<»ent fort bien 
uette petite dame rondelette de cinquente ans, 
qui- se promenait sur .les routes, coiffée de cha
peaux un peu ridicules, et couverte d'un grand 
nutnteaiu démodé. Un jour, on ne la vit plus. 
Elle s'était éteinte, sans faire parler d'elle, dans 
une misère profonde. 

.«j. • 

Do mutilé de guerre se disputait avec sa femme 
IL L'A FUSILLEE 

Avignon. 15 décembre. — A Cavalllon. M. Dt»-
ranthon Louis. 46 ans, mutilé de la-guerre, ou
vrier ferblantier, & tué sa femme d'un coup de 
fusil, a la suite d'une violente discussion. 

« 
D e s b a n d i t s oi?t a s s a i l l i 

le ca iss ier d'une m i n e 
ILS ONT VOLE LA PAIE "FS OUVRIERS 

SOIT 360.000 MARKS 
Kattowitz, 15 décembre. — Hier après-midi, 

deux bandits masqués et armés ont assailli la 
caissier d'une mine au moment où il allait pro
céder au paiement des salaires des ouvriers. Ils 
se sont enfuis en emportant 260.000 marks. 

_ - « ? — ; —— 

UH H0JI»E BATTAIT SA FEWŒ 

Elle lai a eoapé la tête 
Ctiambéry, 15 décembre. — A Sainte-Hélène-

du-Lac Mme Marie t»vet, 28 ans, mariée depuis 
dix-huit mois et mère d'un enfant en bas-àge, 
a tué dans la raiit de dimanche à lundi, son 
mari de huit coups de hache. La, tête. Horrible
ment tailladée, était complètement séparée 4 U 

tronc. 
La meurtrière s'est constituée prisonnière. Elle 

a déclaré avoir tué son mari parce, qu'il ia mal
traitait souvent : il était brutal et buveur. Elle 
a conçu ce projet après une violente discussion, 
dimanche après-midi. 

— . 1 . 4 k - 1 

LE rROlV SUT TUE 
UN MECANICIEN A ETE - RAPPE 

DE CONGESTION SUR SA LOCOMOTIVE 
Mécanicien à la Compagnie du Chemin de 

Fer d'Anzin, C... DauteT, 57 ans, domicilié à 
Hérin, keudit < Le Petit Marais », pilotait le 
train de voyageurs partant de la frontière, k 
6 heures du soir. 

Entre Saint-Vaast et Hérin, Oautel fut frappé 
d'une congestion causée par le froid. Le train 
stoppa et le mécanicien, après avoir reçu des 
soins sur pince, fut transporté à son domicile, 
où il succombait peu de temps après. 

Cette mort a provoqué une vive émotion dans 
la comrrnu»». 

LE RECENSEMENT 
DE LU CLASSE Zl 

Le projet est adepte 
Paris. 15 décembre. — La séance est ouverte 

a 15 heures 10. sous ta présidence de M. LB-
FEBVBE DU PREV. devant un petit nombre de 
députés. 

La Chambre adopte sans débat le projet de 
loi relatif au recensement et a la révision de la. 
classe 1921 Les ajournés des classes 1918, 1919 
et 1920 seront convoques devant les Conseils de 
révision de la classe 1921. 

LE nouveau régime des chemins de fer 
t e contre-projet socialiste 

L'ordre du jour appelle la suite de la discus
sion du projet de loi relata* ail nouveau régime 
des Cbeznuis de Fer d'intérêt général. 

LéoD iBLUM, député socialiste de ia Seine, 
poursuit la défense de son contre-proiet qu il a 
commencée hier. 

BLUM, appiaudi par ses «a** d'extreme-gau-
che s» livre à des calculs nombreux, basés sur 
les "textes de la Convention de 1883, pour établir 
que te rachat serait parfaitement possible, sans 
que l'Etat soit obligé de payer A ces Compagnies 
plus que la valeur du matériel. 

BLUM. — - C'est avec cet épouvantai! du prix 
du rachat qui serait de 12 à 15 rrffliiards, que 
tes Compagnies ont obtenu tous les avantages 
que contient la Convention noowelle et même 
un prix de rachat plus avantageux que celui des 
Conventions de 1883, parce qu'il serait accru 
des primes perçues. 

Le système proposé par le gouvernement se
rait celui de la nationalisation industrialisée, 
c'ost-a-dire le gestion directe des &emins de fer 
par les intéressés eux-mêmes. Ces intéressés 
sont tes agents des Chemins de 1er, et ceux 
qui assurent la marche des trains : techniciens, 
employés, ouvriers. 

Toutes les voies ferrées d'intérêt général sont 
placées sous la direction d'un organisme écono
mique, appelé Ofiioe National des Chemins de 
Fer 

11 sera administré par un Conseil central com
posé par tiers de représentants des organisa
tions nationales du personnel, de représentants 
des usagers, des représentants des Syndicats 
groupés a la C G. T. ». 

Les députés de droite et du centre soulignait 
les réponses de Bluan par des exclamations di
verses, telles que : 

« C'est l'aveu ! » « Et tes syndicats indé
pendants, qu'en laites-vous 1 » « U C. G. T. 
ne représente pas tout le monde des ouvriers 
et des emlpoyés ! » « Nous n'acceptons pas ta. 
tyrannie de la C. G. T. ! » « La C. G. T. est 
reniée même par vos extrémistes 1 » 

Pendant quelques 'minutes, c'est un concert 
d'interruptions. 

BLUM affirme que «e mobile de l'intérêt joue
rait bien mieux dans ce système que dans celui 
propose par ie gouvernement, parce que dans 
ce dernier, tes Compagnies sont, assurées de 
trouver leurs dividendes, le super-dividende et 
même des primes, quelque sait te résultat dis 
l'exploitation. 

BLUM. — « TouÉ te monde sait que la classe 
ouvrière veut sortir de la situation où elle se 
trouve. Les travailleurs manuels ne veulent pas 
plus être séparés de ceux de la pensée. 

» Un état de choses nouveau est nécessaire 
pour que le travailleur occupe sa vraie place 
dans la société ». 

M. L. DAUDET. — « C'est la théorie de la 
finance internationale, celle dés Juifs ». 

Comme BLUM insiste sur l'idéal sorialiste crue 
ses amis poursuivent. M. L. DAUDET lance 
encore quelques apostrophes qui soulèvent un 
peu de briiit. 

Le PRESIDENT te rappelle à l'ordre. 
BLUM conclut en disant que la* Chambre au

rait tort de ne pas comprendre que ce serait 
l'intérêt de la nation que d'adopter son contre-
projet. 

La répense du ministre 
MM. SIBILLE député de la Loire-Inférieure, 

et LORIN, député de la Gironde, demandent A 
tour de rôle a la Chambre de repousser le con
tre-projet socieiiste. 

Ils n'apportent pas d'arguments nouveaux 
dans la discussion. 

Enfin, M. LE TROCQUEiB combat à son tota
le contre-projet socialiste. 

M. LE TROCQUER. — M. Blum n'a oublié 
qu'une chose, c'est de vous parler de la carie 
à payer. -La politique d'expropriation pourrait 
contraindre les Compagnies de Chemins de fer 
à Ja f ailJate. L'intérêt supérieur du pays en souf
frirait au moment où notre relèvement dépend 
en grande partie de ramelioration.de la situa
tion de nos transports. Aucun ministre n'ayant 
le souci de sa responsabilité, ne voudrait ap
prouver une politique qui tendrait à la faillite 
des réseaux. Dans notre libre (démocratie, nous 
ne pouvons adopter la formule de M. Blum. Le 
gouvernement vous demande de la repousser. 

Le prejet Blum repoussé 
Lai prise ien considération du contre-projet de 

Bium est repoussée par 431 voix contre 137. 
La suite de la. discussion est renvoyée à de

main après-midi. 
— La Qvaimbre tiendra une séance demain ma

lin pour la discussion des interpellations sur les 
mesures douanières que le gouvernement de
vrait prendre pour réduire les' importations des 
produits fabriques en France pour lesquels il y 
a ohomage. 

«&. —— 
Faux bruit de la démission 

du Ministre de la Guerre 
Paris, 15 décembre. — On a annoncé que 

plusieurs députés assuraient tenir de M. Lefèvre, 
que celui-ci se proposait de remettre sa démis
sion au président du Oonsei-l, avant de repartir 
pour Vicny. 

Le bruit avait même couru dans l'après-midi, 
que cette démission était déjà donnée, mais la 
nouvelle était inexacte. 

M. DBGffium EST à m i M T AD.SEHAT 
IL S'EN VA DEMEURER PRES DE L'ELYSEE 

On savait que M. Paul Deschanel allait quitter 
a la fin du mois la Malmaison et qu'il l'eût fait 
plus tôt s'il n'avait dû refuser l'appartement 
qu'on lui avait trouvé, du côté du parc Moncesu. 
On annonce aujourd'hui qu'il a porté son choix 
sur un appartement sitcié non loin du Palais 
de l'Elysée. D'autre nart, on dit qu'il est cer
tain maintenant que l'ancien président sera can
didat en Eure-et-Loir, aux élections sénatoriales 
du 9 janvier .11 fera liste avec M. Lhopiteau, 
garde des sceaux, et M. Rayneau, sénateurs 
sortants. 

APRÈS LE VOTE DEsIcREUITS DU VUTlUrl 
M. PAUL BLCYSE1S. DEPUTE DE L'INDE 

DEMISSIONNE DU PARTI RADIO L 
Paris, 15 décembre. — M. Paul Bluysen, dépu

té de l'Inde a adressé sa lettre de démission 
& M. Herriot, Président du Parti Radical et 
Radical Socialiste en spécifiant qu'il se re'use 
a faire un plaidoyer devant une commission 
de discipline qui ne oeut que l'exclure à l'occa
sion de son vote des crédits du Vatican. 

M . C a i l l a u x voyage 
M. DAUDET VA INTERPELLEE 

LE GOUVERNEMENT 
Dans i' « Action Française », M. Léon Daudet, 

faisant état d'informations publiées par des Jour
naux locaux, qui signalent le passage de M. 
CaiHaux a Dijon, Troyes et Sens, annonce qu'il 
interpellera ie gouverneenent a ce sujet. 

Le Procès de la G. G. T. 
::: Les débats commenceront 
aujourd'hui en correctionnelle 

C'est aujourdtiui, jeudi, que viendra, devant 
la i l* chambre correctionnelle, préaidée par M. 
Lemercier, le procès intenté à la C. G. T., en 
vertu des articles 3, 5 et 9 de la loi du a 1 mars, 
i884, relative à la création de syndicats profes
sionnels et sous l'inculpation d'infraction à la 
loi sur les syndicats. 

L'affaire, qui avait été appelée le a5 novem
bre, devant le même tribunal, fut renvoyée, on 
s'en souvient, au 16 décembre, parce que 
Jouhau-x et un certain nombre de membres de 
la C. G. T. se trouvaient alors à Londres, où 
ils assistaient au Congrès de l'Internationale 
syndicale. 

C'est à la date du 11 mai dernier qu'une in
formation fut ouverte par ordre du garde des 
sceaux, contre la C. G. T. en la personne des 
cinq membres de sort bureau confédéral : Léon-
Henri Jouhaux, secrétaire général; Georges-
l'rosper Dumoulin, MaTcel-Paul Laurent, Jules 
Lapierre, secrétaires adjoints, et Abel-André 
Caïveyrach, trésorier. 

Le réquisitoire définitif, rédigé par M. le 
substitut Edmond Durant, relève contre ia 
C. G. T. une série d'infractions à l'article 3 de 
la loi de 188&. 

Cet article édicté que les syndicats profes
sionnels ont exclusivement pour objet l'étude et 
la défense des intérêts économiques, industriels, 
commerciaux et agricoles. Or, le Parquet estime 
que : 1. La campagne en faveur de l'amnistie; 
3. l'action contre la politique française en Rus
sie; 3. l'intervention dans les grèves de KJIQ; 
4- la création du conseil économique du travail, 
sortent du cadre de cet article. 

Le réquisitoire relève également des infrac
tions à l'article 5 de la loi de 188&, d'après le
quel la C. G. T. n'aurait pas dû admettre de 
syndicats irrégulièrement constitués, comme les 
syndicats de fonctionnaires. Enfin, des infrac
tions aux articles 4 et 6 de la loi de i884 : cer
tains statuts n'auraient pas été déposés; les 
noms de certains administrateurs et des modifi
cations aux statuts n'auraient pas été signalés 
à la préfecture de la Seine. 

Pierre Laval, ancien député de la Seine ; R. 
Bloch, Ernest Lafont, député de la Loire; Paui-
Borucour et André Berthon, députés de Paris, 
défendront les inculpés. 

M. le substitut Gazier occupera le siège du 
ministère public. 

On prévoit que le procès durera environ qua
tre audiences. 

Ajoutons enfin, que l'article 9 de la loi de 
i884 prévoit contre les administrateurs délin
quants une simple amende de 16 à 5oo francs, 
mais le second paragraphe du même article dit 
que les tribunaux pourront en outre, à la dili
gence du procureur de la République, prononcer 
la dissolution du syndicat. 

«IIS» 

Roubaix estle siège d'une bande 
de bonneteups internationaux 
Son chef «r Zizi a et deux de ses membres 

« Henri le Jeune » et a le gros Emile'» 
ont été arrêtés. 
Le 29 novembre dernier, M. Félix Auzel, 46 

ans, nduslriel. originaire d'Ussel (Corrèae), et 
y habitant, était de passage à Calais, où il fit 
connaissance d'un certain Isidore LandrieUx, dit 
« Zizi », repris de justice belge, déjà con
damné à plusieurs reprises pour escroqueries. 
Cet individu réussit à «mener M. Auzel dans 
un café, où, en quelques minutes, il lui gagna 
une somme de 6.000 francs. Ayant alors de bon
nes raisons de douter de l'honnêteté de son 
partenaire,' l'industriel alla raconter sa mésa
venture au commissaire central de police de 
Calais, M. MounieT, qui l it aussitôt rechercher 
et arrêter « Zizi ». 
• L'enquête ne tarda pas à démontrer que le 
bonhomme était chef d'une bande organisée de 
bonnetcurs, opérant habituellement sur les che
mins de fer européens. 

M. Liger, commissaire de la brigade mobile, 
chargé de rechercher les associés de Landrieux, 
découvrit que plusieurs habitaient Roubaix. 

Dans la soirée de mardi, ; accompagné de 
l'inspecteur Roussel et de plusieurs agents de 
sûreté, M. Liger se rendit dans une maison de 
la rue. de l'Aima, où il réussit à mettre la main 
sur deux frères, repris de justice, de nationa
lité belge, Henri Wynckel, dit «Henri L'Jeune», 
48 ans, et Cyrille, dit « Gros Emile », qui fu
rent écroués au poste du 5e arrondissement. 

Un autre associé, qui habitait une maison 
voisine, Auguste Parsy, réussit à se sauver en 
sautant par une fenêtre. Les recherches se pour
suivent activement. 

Deux gredins ont assailli 
une eabaretière roubaisietme 

ILS L'ONT ASSOMMEE A COUPS 
DE BARBE DE FEE 

Hier, vers trois meures, devx individus d'une 
vingtaine d'années se présentaient chez Mme 
CorniJle, 28, boulevard de Fourmies, 4 Roubaix, 
et se faisaient servir un verre de rhum. Deux 
ouvriers brasseurs, les seuls clients présents, 
sertirent peu après. 

Seuls avec la eabaretière, les deux drôles ju
gèrent le moment propice ; as se précipitèrent 
sur elle et tentèrent de l'assommer a coups de 
barre de fer. 

La malheureuse se débattit désespérément. 
A ses cris, tes voisins accoururent, et les ma

landrins prirent la fuite, abandonnant leur vic
time ensanglantée 

M. le commissaire de police Anzéau est chargé 
d'instruire cette a/faire, et il est permis de croire 
crus 'l'arrestation des bandits sera bientôt un fait 
accompli. 

* Business are Business »: 

LE SCANDALE 
DES BEURRES 

. < x » -

T o m b é par la portière 
UN ENFANT DE 3 ANS EST SAIN ET SAUF 

SA MERE S'EST GRIEVEMENT RLESSEE EN 
SE PORTANT A SON SECOURS. 
Marseille. 15 décembre. — Près d'Avignon le 

petit Clément, ftgé de 3 ans, est tombé par !a 
portière dp train, a Cavaillon. Il n'a pas eu grand 
mal. Sa mère oui a sauté sur la voie, a été 
grièvement blessée. 

.<&— Une pauvre vieille femme 
ramassait du bois mort 
ON L'A TUEE 

Belfort, 15 décembre. — Près de Chateno*,. 
on a découvert le cadavre d'une septuagénaire, 
Mme Philippe, étranglée dans la forêt où elle 
était allée aierener du bois mort. 

L'HptosJon fe Fortst-ta-BPuXifles 
Est A l i t a 

Bruxelles. 15 décembre. — Les experts char
gés d'ouvrjr une enquête sur l'accident survenu 
hier dans une forge à Forest-lez-BruxelleS ont 
établi que c'est un tuyau contenant du sable 
mélangé à. un dangereux explosif qui a fait 
explosion. Ce tuyau venait du service 4e récu
pération gn Allemagne, 

Dans un article publié hier, nous avons parle" 
de la hausse que subissaient les beurres depuis 
quelques jours. 

Cette hausse est très sensible, à en juger par 
les chiffres qu'on nous communique, et promet 
même encore, paraît-il, de s'accentuer. 

Certes, elle n'a guère duré, ia période de 
baisse qu'on annonçait dernièrement à grand 
renfort de réclames, avec raison d'ailleurs, puia-
qu'eliie était réelle. 

Dans le « Réveil » des 3, 3 et 4 courant, plu
sieurs maisons lilloises annonçaient, en effet, 
sous le titre alléchant de « Ohé! Obéi m e n t ' 
gères1, ia baisse s'accentue », du beurre fût 
d'Isigny, garanti absolument pur, cédé en dé
tail au prix de i4 francs le kilo. 

Comme nous le disions déjà hier, le beurrai 
de N'ormandie est coté aujourd'hui à 18 franc* 
le kilo, aux grossistes. A quel prix sera-t-il n u * 
en vente chez les détaillants ? 

Les négociants que nous avions vu» à ce n w 
jet, donnaient comme mobile pour cette haussa 
subite, la raréfaction du lait et l'approche de 
l'hiver. 

D'autres causes, plus plausibles encore, jouenfeT 
dams cette affaire, paraît-il. Si nous noua eu 
rapportons à un négociant qui nous adresser 
une lettre à ce sujet. 

Selon lui, la hausse du beurre de Normande* 
serait due principalement à l'exportation da 
cette denrée en Angleterre et qui se pratiqua 
depuis quelque temps sur la plus grand* 
échelle. 

Le i3 courant, la livre anglaise était cdtée en 
Bourse 5g,3a. Hier, son cours à Paris était d* 
09,53 1/3, ce qui fait que nos « amis » d'outre-
Manche s'approvisionnent chez nous à des prix? 
dérisoires. ' 

En hommes d'affaires qui comprennent I* 
« bedide commerce », les Britanniques Jie man
queront pas de voir tout l'avantage que psuti 
procurer cette situation. Nul doute que dan* 
deux ou trois moi* au plu» tard, ils ne noua 
retournent, à grand prix et après avoir préala-
blement réalisé un « serious bénéfice s , I* 
beurre fin de nos fermes normandes. 

Qui sera le dindon de l'affaird, selon l'ex* 
pression populaire ? Ce ne pourra être natu
rellement que le bon public français. 

J'appartiens au Parti Socialiste unifié depui* 
près de dix ans, nous dit notre correspondant 
bénévole, c'est assez dire que je suis internatio
naliste, mais dans cette question, je reste bi
grement... français! » 

Quant à nous, nous ne pouvons que fran
chement l'approuver. Business «re business, 
dira-t-on. C'est évident; nous sommes plein», 
ment d'accord, mais n'appartient-il ' pas aux 
Pouvoirs publics de sauvegarder les intérêts de 
nos nationaux ? Le gouvernement ne pourrait-i» 
pas, sinon interdire l'exportaitàon des beurres, 
du moins me l'autoriser qu'à certaines condi
tions... en la soumettant à un prélèvement d* 
taxes, par exemple!... 

Pour nous, gens du Nord, il faut bien recon-
rir à l'importation, notre production étant no
toirement insuffisante. .V»-4-on nous priver d* 
ia denrée précieuse et indispensable, par pur* 
condescendance à l'égard de nos alliés ? 

Nous avons déjà assez souffert durant 1*/ 
guerre, pour qu'on commence à s'intéresser uaf 
peu à notre triste sort, en faisant cesser u* 
scandale qui n'est, malheureusement, que tro* 
flagrant. 

Marcel POLT1NT. 

Au Conseil de guerre 

Un caporal dénonciafenr condamna 
à S ans de travaux forcés 

Hier, devant le Conseil de guerre de 1* rra 
région, siégeant à Lille, sous la présidence de 
M. le colonel Rousseau, a comparu le caporal 
Eugène Dedieu, âgé de a5 ans, et appartenant, 
a la mobilisation, au 2e zouaves, accusé d'avoir 
dénoncé plusieurs personnes, dans les circons
tances suivantes : 

Fait prisonnier le 23 «ont I Q I 4 , pendant cette 
inoubliable bataille de Gharleroi, le caporal De-
dieu réussit à rester quelques jours en liberté» 
dans Ja ville, grâce à une fausse carte d'identité' 
que lui avait remise un habitant du nom de 
Banc ha t. 

Arrêté par les boches et cuisiné par eux, î§ 
dénonce M. Bauchat qui avait essayé spontané
ment de lui garder la liberté, et, probablement! 
pour récompense de sa mauvaise action, il e** 
relâché. 

II trouve moyen de se faire héberger, pen
dant six mois, par une brave femme de Char» 
leroi, Mme Scaufflaire. Mais arrêté de nouveau, 
i! dénonce cette dernière qui, de ce tait, d to 
subir une peine de six mois d'emprisonnement. 
. Une fois réintégré dans la prison de Charte-
roi, « j début de 1917, il se trouve en relations 
avec MM. Piermont, Decoon et Vanderbrandt. 

Dans leurs conversations, il est question des 
services de contre-espionnage et, comme par 
hasard, les autorités militaires boches en sont 
avisées, aussitôt. 

Par qui ? M. Vanderbrandt accuse formelle-
dent Dedieu de l'avoir dénoncé, ainsi que se* 
camarades. 

A l'audience, après ia lecture du rapport «a 
M. le capitaine Caffé et l'interrogatoire de l'ac
cusé qui se borne à nie», on entend les dépo
sitions des témoins : Mmes Scaufflaire et Bré« 
jest; MM. Leroy, Jacquet, Bauchat. M. V«n-

I derbrnndt s'étant trouvé indisposé au cours de 
l'audience, le Conseil s'est rendu près de lui 
à l'infirmerie de la citadelle, pour reca«HHr sa 
déposition. 

Après le réquisitoire de M. le commandant 
Weber, commissaire du gouvernement, et la 
plaidoirie de M* Paul Carpe.ntier avocat, le 
Conseil, après une courte délibération, prononça 
contre le caporal Dedieu ta peine de cinq années 
de travaux forcés, minimum des petites pré
vues contre un militaire, par l'article ao5 dit 
Codé de justice militaire. 

Ajoutons qu'au sortir de l'audience, fous lae 
membres du Conseil ont signé un recourt «te 
grâce en faveur du condamné. 

* i t> 1 .: 
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